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COMMISSION AGRICULTURE 
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

                        DU LUNDI 22 OCTOBRE 2024, 18h 
 

 
 
ETAIENT CONVOQUES : 
Voir liste ci-joint 
 
PRESENTS : 
Voir liste de présence ci-joint 
 
Assistaient également à cette réunion : 

• Stéphane PENDARIES – Directeur Général des Services de la Communauté de communes  
• Olivier GRAVAS – Vice-président de la Communauté de communes en charge de 

l’Agriculture  
• Juliette TOMASINI-SIERRA – Chargée de mission Projet Alimentaire Territorial de la 

Communauté de communes 
 

Ordre du jour : 
• Actualités  
• Présentation du plan d’actions prévisionnel  
• Présentation du budget prévisionnel et du plan de financement prévisionnel  
• Questions diverses 

 
Préambule  

 
Monsieur Olivier GRAVAS a remercié les élus pour leur présence au sein de cette commission et a 
annoncé l’arrivée de Juliette TOMASINI-SIERRA en tant que chargée de mission PAT depuis début 
octobre. 
 
1/2- Contenu de la commission agriculture – support Power.Point 

 
 
3- Questions diverses – support Power.Point 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
Fait à PRADES, le 22 Octobre 2024. 
Le Vice-Président, 
O. GRAVAS 



Commission Agriculture

Lundi 21 Octobre 2024

Salle du foirail, Prades, 18h

Compte-rendu



Ordre du jour 

Actualités
Présentation du plan d’actions prévisionnel
Présentation du budget prévisionnel et du
plan de financement prévisionnel
Questions diverses



 B. Lambert salue l’initiative de la com com d’avoir voté un
contrat de projet sur 5 ans sur la thématique agricole. Cela
montre que l’agriculture a du poids pour la collectivité et
salue la prise de risque



Dossier pour l’AAP
"Soutien au

déploiement des PAT
niveau 2"

Demande de
labellisation niveau 2

(durée : 5 ans)

Actualités

Dépôt en cours de deux dossiers 

Accès à des financements
spécifiques pour les 3
premières années30 Octobre



Plan d’actions prévisionnel

Un nouveau plan d'action a été élaboré sur 5 ans en vue de la
demande de labellisation de niveau 2
Conçu en étroite collaboration avec les partenaires du comité
de pilotage notamment en juin dernier
Structuré autour de 5 enjeux et objectifs principaux 
57 actions concrètes à mettre en œuvre sur le territoire
(communauté de communes ou partenaires)



AXE 1 Foncier et irrigation : Garantir l’installation des agriculteurs en Conflent
Canigo

AXE 2 Agroécologie : Accompagner l’installation, l’adaptation et la transmission
d’exploitations viables et durables en Conflent Canigo

IRRIGATION - Identifier précisément les besoins d’irrigation des agriculteurs de la Communauté de
communes.

Plan d’actions prévisionnel

ACCES AU FONCIER - Continuer la veille foncière (via Vigifoncier, le Bon Coin, les sites d'annonces
immobilières, l'observatoire foncier, …) et continuer le relai d'informations aux partenaires, communes et
producteurs

ACCOMPAGNEMENT COLLECTIF - Assurer le suivi des démarches agroécologiques du Llech et des
structurations de filières (PPAM, céréales, maraîchage etc)

SENSIBILISATION - Sensibiliser les élus sur les outils (PAEN, BVSM sur communes pilotes.…) et les
règles d’aménagement du foncier (PLUi)



BVSM : G. Husson informe que la commune de Nyer vient de signer un contrat avec la
SAFER. Il sera en mesure de fournir une estimation des coûts dans un avenir proche.
Transmission d'exploitations : B. Lambert soulève la question du chevauchement
potentiel entre le travail de la communauté de communes et celui de la Chambre
d’Agriculture concernant la transmission d'exploitations. S. Zuber répond en
expliquant que toutes les forces disponibles sont les bienvenues, soulignant qu'il est
nécessaire de mobiliser des moyens face aux défis que représente la transmission. A.
Calais exprime ses inquiétudes quant aux conséquences d'une absence de repreneurs.
S. Zuber estime qu'il est essentiel de redéfinir les imaginaires autour de la transmission
et de sensibiliser les élus ainsi que les cédants à l'importance d'une préparation
adéquate. Elle précise cependant qu'il n'existe pas de solution miracle, mais qu'il est
bénéfique de rassembler les énergies de plusieurs acteurs autour de ces
problématiques.



Plan d’actions prévisionnel

AXE 3 Restauration collective : Offrir une alimentation saine, locale et équilibrée
aux enfants du territoire Conflent Canigo

AXE 4 Education à l’alimentation et gaspillage alimentaire : Sensibiliser les
habitants du territoire Conflent Canigo à l’alimentation et à la réduction des
déchets

ETUDE - Mettre en œuvre une étude de faisabilité pour aller vers plus de durabilité à la cantine

EQUIPEMENT - Compléter l’investissement matériel de la cantine communautaire pour
valoriser davantage les produits locaux et lutte contre le gaspillage

EDUCATION/SENSIBILISATION - Déploiement de projets et opérations pédagogiques : paysans
à l’école à destination des classes primaires CE1, CM1, CM2
GASPILLAGE ALIMENTAIRE - Colloque / journée d’échange sur les bonnes
pratiques et actions mises en places sur le gaspillage alimentaire



F. Ferrand souligne que pour intégrer davantage de produits locaux dans les menus de
la cantine, il est nécessaire de prévoir plus de temps dédié aux agents.
O. Gravas répond que les demandes de subventions qui vont être déposés incluront
une demande spécifique de temps agent supplémentaire dédié à l’enfance jeunesse.



Plan d’actions prévisionnel

AXE 5 Précarité alimentaire et santé : Rendre accessible les produits du territoire
à l’ensemble des habitants du territoire Conflent Canigo

COHESION TERRITORIALE - Développer les liens entre les acteurs locaux de la précarité, élus,
producteurs et distributeurs : CCAS, Maison de santé, Ehpad, Restos du Cœur, Epicerie solidaire,
Jardins de l’amitié, associations d'aide alimentaire, etc. 

ACCESSIBILITE ALIMENTAIRE - Conventionner avec le Maillon solidaire pour récupérer les
invendus des restaurants collectifs du territoire et les redistribuer localement

SANTE & ALIMENTATION - Introduire des actions de prévention santé par l’alimentation au sein
des centres de loisirs. 



Budget et plan de financement prévisionnel

Coût prévisionnel de 235 461,50 € : 
- Frais salariaux : 175 461,50 €
- Frais d’animation et de communication : 35 000 €
- Frais d’investissement dans des équipements pour la restauration collective scolaire : 20
000 €
- Autres frais internes (déplacement, informatique, etc.) : 5000 €
 
Financement : 
- 70% par l’appel à projets ‘Soutien au déploiement des Projets Alimentaires Territoriaux’
- 2,1% par le dispositif de coopération territoriale porté par le Syndicat Mixte du PNR des
Pyrénées Catalanes dans le cadre de l’APP ‘Coopération Territoriale’ de la Région
- 27,9% en autofinancement
 

Les trois premières années - 2025 à 2027 
Concernées par l’APP ‘Soutien au déploiement des PAT de niveau 2’ 



Coût prévisionnel de 116 400 € 
- Frais salariaux : 90 000 €
- Frais d’animation et de communication : 23 000 €
- Autres frais internes (déplacement, informatique, etc.) : 3400 €
 
Financement prévisionnel 100% en autofinancement

Budget et plan de financement prévisionnel

Les deux dernières années - 2028 à 2029 



B. Lambert interroge sur la possibilité de renouveler une
demande de subvention pour les deux dernières années.
O. Gravas lui explique qu'actuellement, il n'existe pas
d'Appel à Projet couvrant cette période pour le moment. 



Questions diverses

Plan Agriculture Méditerranée / Aires
Agricoles de Résilience Climatique



Merci pour votre attention ! 


